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Code civil

Section II — Des obligations a terme

Extrait

Article 1188

Version du 7 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsqu’il a fait faillite, ou lorsque par son fait il a diminué les stiretés qu’il avait données
par le contrat a son créancier.

Version du 25 janvier 1985

p!

Texte source : Loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redr et a la liquidation judiciaires des entreprises.

Le débiteur ne peut plus réclamer le bénéfice du terme lorsque par son fait il a diminué les stiretés qu’il avait données

par le contrat a son créancier.
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